
« A la rencontre de …. les CAUE » le 14 avril 2016  
 
Les missions essentielles et reconnues des CAUE s’inscrivent dans le cadre d’un service 
public de proximité en matière de promotion et d’amélioration de la qualité architecturale, 
urbaine, paysagère et environnementale.  
Les mutations, évolutions et tensions actuelles sur les modes et moyens d’action, leurs 
conséquences sur l’égalité des territoires nous amènent à un moment de rencontre entre les 
CAUE et l’association ULR, spécifique sur l’actualité urbanistique et les perspectives qui se 
dessinent pour les professionnels de l’urbanisme de tous exercices. 
Parmi les missions assurées par le CAUE de l’Hérault l’une d’elles lui permet d’être un 
« déclencheur » d’envie de créer un cadre de vie pour les citoyens et citoyennes de nos 
territoires :  
 

L’accompagnement et l’expertise par une équipe pluridisciplinaire, des élus et des 
professionnels des collectivités territoriales. 

 
Les élus qui aménagent et gèrent leur territoire peuvent faire appel aux compétences de 
l’équipe du CAUE 34 pour réaliser des études urbaines, de centres anciens, de traversées, 
pour réfléchir sur des aménagements d’espaces publics, de bâtiments publics, de mise en 
valeur de patrimoine, de projets d’extensions, pour initier le développement de zones 
d’activités économiques, pour rédiger des cahiers des charges afin de lancer des 
consultations, etc. Ces actions d’accompagnement sont complémentaires de celles de 
l’ingénierie des territoires et de celle des professionnels de l’urbanisme, des paysages et de 
l’architecture. 
L’approche des territoires est conçue par le CAUE de telle façon que chacun des membres 
de l’équipe est responsable d’un secteur, permettant d’assurer une parfaite connaissance 
des lieux et des élus et optimiser ainsi l’expertise et le conseil. 
Cette rencontre avec….les CAUE » a permis des échanges avec Brigitte Mas la directrice, 
Sylvaine Glaizol la coordinatrice et l’équipe. Cette rencontre nous a éclairés sur ce rôle 
important qu’assume cet organisme. Aucun territoire n’est oublié, du plus petit au plus grand, 
tous participent au maillage indispensable de notre département. Aujourd’hui, le CAUE n’a 
pas besoin de relancer les territoires, la qualité de ses prestations est reconnue et ce sont 
les élus qui font appel au CAUE.   
 

Le CAUE 34 est aussi un centre de ressources et a créé un fond documentaire consultable 
et une salle d’exposition. 
 

Les Urbanistes du Languedoc Roussillon sont en communauté d’objectifs avec les CAUE et 
sont présents au sein des Conseil d’administration  des CAUE 11.30.34 et 66. 
 
L’atelier « Territoire 9 » organisé par le CAUE 34 à Assignan sur «  la planification des 
documents d’urbanismes : nouvelles orientations » a permis à Florence Chibaudel (ULR) 
d’intervenir sur son expérience des PLUI. Parmi les 65 participants, 9 représentaient 
l’association ULR. Cette rencontre a favorisé les échanges entre Urbanistes et les élus et les 
professionnels des collectivités territoriales. 
 
 


